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( 

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.516-1, R.516-1 à R.516-6 relatifs à la 

constitution des garanties financières ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l’obligation 

de constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R.516-1 du code de 
1° ‘ +. 1 eñvironnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation du 

montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties 

additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux 

souterraines ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières 

prévues aux articles KR. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

VU les arrêtés préfectoraux en date des 10 février 2003 et 14 novembre 2011 autorisant la société 
SITA OUEST à exploiter un centre de tri, de transit et de regroupement de déchets situé à 

COUERON, parc d'activité « Les Hauts de Couëron » ; 

VU le récépissé de changement d’exploitant en date du 17 mai 2005 délivré à la société SANT 

OUEST, successeur de la société SITA OUEST ; 

VU le récépissé de changement d’exploitant en date du 9 juillet 2012 délivré à la société SANITRA 

FOURRIER, successeur de la société SANT OUEST pour l’exploitation du site précité ; 

VU la proposition de calcul du montant des garanties financières en application du 5° de l’article 

R.516-1 du code de l'environnement communiquée par courrier du 7 octobre 2013 et complété le 3 

février 2015 ; 

VU l’avis et les propositions de l’inspection des installations classées en date du 10 février 2015 ; 

VU l’avis du CODERST lors de sa séance du 12 mars 2015 ; 

{



VU le projet d’arrêté transmis à la société SANITRA FOURRIER en application de l’article R 512-26 

du code de l’environnement en l’invitant à formuler ses observations dans un délai de 15 jours ; 

CONSIDERANT que la société SANITRA FOURRIER exploite régulièrement des installations 

soumises à autorisation visées par l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, et existantes à la date du 
1* juillet 2012 ; 

CONSIDERANT qu’en application de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, ces installations, 
compte-tenu des seuils où des rubriques concernées, sont soumises à l’obligation de garanties 

financières prévues par le 5° du R.516-1 du code de l’environnement à compter du 1° juillet 2012 ; 

CONSIDERANT que la proposition de calcul de garanties financières transmise par la société 
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conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et aboutit à un montant révisé 

par l’inspection des installations classées de garanties supérieur à 75 000 euros TTC ; 

CONSIDERANT que l'exploitant doit en conséquence constituer des garanties financières en vue 

d'assurer la mise en sécurité des installations concernées en cas de cessation d'activité, conformément 

aux dispositions des articles R.516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ; 

( 

ARRETE 

ARTICLE 1 : OBJET 

Pour la poursuite de l’exploitation du centre de tri, transit et regroupement de déchets situé à 

COUERON, parc d'activité « Les Hauts de Couëron » ; (44220), la société SANITRA FOURRIER est 
tenue de respecter les dispositions complémentaires du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent aux installations visées au 5° du 
R.516-1 du code de l’environnement et listées ci-après : 

° un centre de tri, transit et regroupement de déchets rangées sous les rubriques 2716 et 2718. 

Elles sont constituées dans le but de garantir la mise en sécurité du site de l'installation en apphcation 
des dispositions mentionnées à l'article R. 512-39-1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 3 : MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 
Le montant total des garanties financières à constituer s’élève à 83 741 € TTC. Ce montant a été défini 

selon la méthode définie dans l’arrêté ministériel du 31 mai 2012, en prenant en compte un indice 
TP01 de 700,5 (septembre 2014) et un taux de TVA de 20 %. 

ARTICLE 4 : DELAI DE CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières sont constituées conformément aux échéances fixées à l’article 3 de l’arrêté 

ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l’obligation de 
constitution de garanties financières. 

ARTICLE 5 : ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 
L'exploitant adresse au préfet le document attestant la constitution du montant des garanties 

financières selon les échéances prévues par l’article 4 du présent arrêté. Le document est établi dans 
les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012.



ë 

* ARTICLE 6 : RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le renouvellement du montant total des garanties financières intervient au moins trois mois avant la 
date d'échéance du document prévu à l'article 4 du présent arrêté. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois 

mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel 
du 31 juillet 2012 susvisé. 

ARTICLE 7 : ACTUALISATION QUINQUENNALE DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant est tenu d'actualiser tous les cinq ans le montant des garanties financières et en atteste 
auprès du Préfet. La première actualisation intervient 5 ans après la date de signature du présent arrêté. 

Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe IT 

de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. L’exploitant transmet avec sa proposition : 
— la valeur datée du dernier indice public TP01 ; 

— la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de transmission. 

ARTICLE 8 : MODIFICATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L’exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout 

changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de 

constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d’exploitation 
conduisant à une modification du montant des garanties financières. 

ARTICLE 9 : ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 
Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties 

financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 
arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à 

l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son 

personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit 
jusqu'alors. | 

ARTICLE 10 : APPEL DES GARANTEES FINANCIERES 

Le Préfet « appelle » et met en œuvre ies garanties financières, pour assurer la mise en sécurité du site 

en application des dispositions mentionnées à l'article R.512-39-1 du Code de l'Environnement : 

— soit en cas de non-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des 

mesures prévues à l'article L.171-8 du code de l'environnement, | 

— soit en cas d’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire à l’encontre de l’exploitant ; 

— soit en cas de disparition de l’exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou 
judiciaire. 

ARTICLE 11 : LEVEE DE L’OBLIGATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'obligation de garanties financières est levée, en tout ou partie, à la cessation d’exploitation totale ou 

partielle des installations nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux 

couverts par les garanties financières ont été normalement réalisés par l’exploitant. | 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité 

prévue aux articles R.512-39-1 à R.512-39-3, par l'inspection des installations classées. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral, après consultation des maires des 
communes intéressées. 

En application de l'article R.516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, 

aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant 
la levée de l'obligation de garanties financières. 

ARTICLE 12 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. II peut être déféré à la juridiction 
administrative :



°__ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes leur ont été notifiés ; 

°__ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts protégés par le code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication 

ou de l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas 

intervenue six mois après la publication ou l’affichage du présent acte, le délai de recours continue 
à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 13 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute pour l’exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il pourra indépendamment 

des sanctions pénales encourues, être fait application des sanctions administratives prévues à l’article 
L 514-1 à L 514-5 du titre ler du livre V du Code de l’environnement. 

ARTICLE 14 : MESURES DE PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Coueron et pourra y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'exploitation des installations devra se 
conformer, sera affiché à la mairie de Coueron pendant une durée minimum d’un mois. 

Le procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire de Coueron 

et envoyé à la préfecture de la Loire-Atlantique - direction de la coordination et du management de 
l'action publique, bureau des procédures d'utilité publique. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de la société SANITRA FOURRIER dans les 
quotidiens « OUEST-FRANCE » et « PRESSE-OCEAN ». 

ARTICLE 15 : DIFFUSION 

Une copie du présent arrêté sera remise à la société SANITRA FOURRIER qui devra toujours l'avoir 

en sa possession et la présenter à toute réquisition. Un extrait de cet arrêté sera affiché en permanence 
de façon visible, dans l’établissement par les soins de ce dernier. 

ARTICLE 15 : POUR APPLICATION 

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Coueron, la directrice 

régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Nantes, le À Q JUIL, 2045 
Le PREFET, 

Pour le Préfet et par délégation, 

La Sous-préfète chargée de mission, 

  

  

Aurore LE BONNEC


